
EXTRAIT DE REGLEMENT 

« Le dernier chasseur de sorcières » 

 
Le présent jeu-concours «Le dernier chasseur de sorcières», gratuit et sans obligation 

d’achat, est accessible du mercredi 14 octobre 2015 à  00h01 au mercredi 28 octobre 2015 

à 23h59. 

 

Les participants devront correctement répondre à la question qui leur sera posée sur le site 

internet m6mobile.fr. 

 

Dans la semaine suivant la fin du jeu-concours, 20 (vingt) gagnants au total seront tirés au 

sort, parmi les participants ayant correctement répondu à l’ensemble des questions posées, 

selon les modalités suivantes : 

 

- Les 5 (cinq) premiers gagnants tirés au sort remporteront chacun 1 (un) Bionicbird, 

d’une valeur commerciale unitaire de 120 € TTC (cent vingt euros Toutes Taxes 

Comprises) 

 

- Les 5 (cinq) gagnants suivant seront tirés au sort remporteront chacun 1 (un) Bande 

Original du film, d’une valeur commerciale unitaire de 15 € TTC (quinze euros Toutes 

Taxes Comprises) 

 

 

- Les 10 (dix) derniers gagnants tirés au sort remporteront chacun 2 (deux) places pour 

Le dernier chasseur de sorcières, d’une valeur commerciale unitaire de 10 € TTC (dix), 

soit une valeur commerciale globale par dotation de 20 € TTC (vingt euros Toutes Taxes 

Comprises), 

 

Les gagnants seront informés de leur gain par email et les invitations seront envoyées par 

voies postales. 

 

Le règlement du présent jeu-concours peut être consulté via le lien qui suit : 

http://www.m6mobile.fr/informations-legales.html.  

 

 

 

 

http://www.m6mobile.fr/informations-legales.html

